
INSTRUCTIO
ADRESSÉE PAR ORDRE DU ROI

AUX DIRECTOIRES DE DÉPARTEMENT,
i

Sur IcL manière de pourvoir au rembourjement des

frais de la justice criminelle
, & au payement

des courfes extraordinaires de. la MaréchauJIée,

[n ^o.

S-

Frais de Juflice ,
Exécutoires ^ [&c*

L E S frais auxquels donne lieu l’exercice de la juftice crimi-^

neile embraffent les objets füivans
,
favoir :

1°. Ceux de perquiiîtion, capture 8>l traduftion des aceufés

dans les prifons.

2®. La dépenfe de *ces] prifonniers
,
tant en fanté qu’en

maladie.

y. Les defeentes des Officiers de juflice fur les lieux, pour

çonftater les délits.
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4®. Les falaires des Huiffiers chargés des exploits & iîgni-

fîcations.

5®. Les falaires des témoins appelés 'en dépofition,

6o. Les falaires des Greffiers
,
pour les groffes qu’ils expédient

& le rembourfement du papier qu’ils emploient.

7°. Les honoraires des Gradués appelés aux jugemens ,
à dé-

faut de Juges en nombre fuffifant.

8“. Les frais de tranflation des prifonniers pour être jugés fur

l’appel.
r

9®. Les honoraires des Experts-Médecins, Chirurgiens &
Sages-Femmes, appelés pour prêter leur miniftère.

10®. Ceux des Adjoints & Confcils des Accufés, infritués par

-la nouvelle procédure criminelle, s’ils requièrent le payement

de leurs honoraires fur le Tréfor public.

l II®. Enfin les frais d’exécution des condamnés.

’ Ces frais font aujourd’hui, d’après le nouvel ordre de chofes,

à la charge de la nation dans tout le royaume
,
& continueront

d’être acquittés, provifoirement
,
fur le produit des Domaines

nationaux.

La taxe de la plus grande partie de ces frais a été déterminée

pardifférensRéglemens dont il a été formé un recueil imprimé

en 1760, & réimprimé en 1782 à l’Imprimerie Royale, &
dont un exemplaire fera joint à la préfente Inftruêlion.
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Le payement de ces dépenfes étoit fait précédemment en

vertu d’exécutoires décernés par les Juges d’indruftions fur

les Receveurs de l’AdminiRration générale des Domaines, après

que ces exécutoires avoient été préalablement revêtus du vifa

de MM. les Intendans.

Ce vifa n’étoit point une pure formalité; il avoit été établi

pour prévenir les furtaxes de la part des Juges , & pour que

l’AdminiRration générale des Domaines fût toujours à portée

de jullifieT
,
lors de fa comptabilité

,
qu’ellô n’avoit acquitté

que des dépenfes régulières.

Enfin
, MM. les întendans étoient tenus d’adrefTer au Con-

feil, tous les trois ou fîx mois, un état général des exécutoi-

res qu’ils avoient vifés pendant le quartier ou le femeftre pré'

cèdent
,
en y joignant une copie des exécutoires. Ces états fer-

voient de contrôle à ceux que l’Adminiftration des Domaines

étoit obligée de fournir
,
tous les ans

,
pour chacune des an-

ciennes divifions du royaume.

Il y avoit encore d’autres natures de dépenfes qui étoient

acquittées fur le produit des Domaines, en vertu d’ordonnances

de MM. les Intendans
,
pour de légères réparations à faire fur-

ie-champ ,
foit aux prifons, foit aux auditoires : mais ces fortes

de dépenfes, ni aucune autre relative aux reconfiruftions

,

entretiens ou réparations d’auditoires & prifons, ne devront

plus être acquittées fur les fonds du Domaine
; elles font au-

jourd’hui à la charge des Diflriêls.

A l’égard des frais relatifs à l’exercice de la juftice crirai-
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nelle, ils font à la charge duTréfor public, conformément à

l’article premier des Lettres-patentes du Roi, fur le Décret de

l’AlTemblée Nationale
,
du i 6 feptembre dernier j « & les

» Receveurs des Domaines continueront provifoirement à four-

» nir les deniers nécelTaii es fur les taxes faites àîix témoins par

>) les Juges, & fur les exécutoires par eux décernés, après

» néanmoins que les Direftoires de Département les auront

» vérifiés & vifés dans la même forme que le faifoient ci-de-

» vaut les Commiffaires départis. »

Les Direêfoires de Département auront également foin

d’envoyer exaftementj au^ Contrôleur général des Finances,

toüs les trois ou fîx mois, ainfî que le faifoient MM. les Inten-

dans
, un état général des Exécutoires qu’ils auront vifés pen-

dant le quartier ou le femeilre précédent
,
en y joignant une

copie de ces Exécutoires.

§. I 1.

Payement du fervlce extraordinaire des Marichaujpes,

Les Direéloires de Département trouveront dans les difpo»

lirions de l’Arrêt du Confeil d’Etat du Roi
,
du premier juin

1775

,

dont un exemplaire eft joint à la préfente Inffruêlion

,

tous les détails relatifs au payement du fervice extraordinaire

des Maréchauffées.

Ce Règlement n’a reçu depuis de modifications que fur le

feul article de la fixation de la journée ordinaire des Cavaliers ;
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elle avoit été réglée à dix lieues communes en été, & à huit

lieues en hiver. L’article 12 du Titre V de l’Ordonnance du

Roi, du 28 avril 1778 ,
concernant la Maréchauffée, a changé

cette fixation
,
en la réduifant à huit lieues en été

, & à fix

lieues en hiver.

Il eft aufii à propos de remarquer que le même article de

l’Ordonnance de 1778 porte que les Maréchaux-des-logis

qui ont été crées par cette Ordonnance feront payés de leurs

journées de marche à raifon de 6 liv.
,
fuivant la taxe qui avoit

été fixée pour les Exempts, par l’article XX de l’Arrêt du pre-

mier juin 1775.
/

L’Arrêt du Confeil du premier juin 1775 avoit diftingué les

fervices extraordinaires à acquitter fur le produit des domai-

nes ,
d’avec ceux qui dévoient être payés ou fur les fonds de

la mendicité, ou fur ceux desDépartemens de la guerre, de la

marine &c autres. Ces diffinftions continueront d’être obfervées.

Suivant l’anicle V du Règlement du premier juin 1775 , les

mandemens ou états des frais extraordinaires dûs à chaque

Brigade, & à acquitter fur le domaine, dévoient être rédigés

dans la forme qui y eft indiquée ; enfuite ces états étoient re-

mis à la fin de chaque mois, avec toutes les pièces exigées

par l’article VI, à l’Intendant de la Province, par les Prévôts

généraux ou leurs Lieutenans.

Déformais les Prévôts généraux ou leurs Lieutenans feront

la remife de ces états aux Direftoires de Département
, en

ayant foin de n’y comprendre que les femmes à payer aux
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Brigades ,
dont îes rélldences font dans le territoire du même

Département,

Le Direéloire de Département portera en marge de cliacun

des articles
, & par apoftilles

,
fes obfervations & fon avis fur

îes objets qui , d’après les éclaircilTemens qu’il aura été à por-

tée de le procurer, & la connoilTance qu’il aura des opérations

énoncées par les états, lui paroitront dans, le cas d’être rejettés,

ou fufceptibles d’être alloués,

Le Direéloire de Département adreffera enfuite ces états

,

ainli apoiLllés
,
à M. le Contrôleur général des finances, qui

fera procéder au règlement de chaque article
,
d’après les dif-

portions du Règlement du premier juin 177^,

Enfin
,
après que ces états auront été définitivement réglés

& arrêtés
,
ils feront renvoyés, ainfi que les pièces juftificatives,

au Direftoire du Département
,
qui délivrera

,
fur le produit

du Domaine ,
les mandats partiels néceffaires

,
en ayant foin

d’y vifer l’autorifation donnée par M. le Contrôleur général

des Finances, & la date de cette autorifation. Le Direftoire de

Département fera enfuite parvenir ces mandats aux Brigades

,

ou aux Ohiciers 6c Cavaliers au profit defquels ils auront été

expédiés.

Les états de gratifications en faveur des Brigades de Maré-

chaufîée, pour ce qui concerne la mendicité, feront formés

de la même manière pour la préfcnte année 1790 ,
& adreffés,

par les Direèloires de Département
,
à M. le Contrôleur géné-

rai, qui fera pourvoir au payement de ces gratifications.

A l’égard des courfes extraordinaires de la MaréchaufTée qui
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feroient relatives au Département de la guerre ,
de la marine

,

&c. les Prévôts généraux ou leurs Lieutenans fe conformeront

à ce qui a été pratiqué jufqu’à préfent.

[

D'après les ordres du RoL

Signé Lambert.
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